
Lundi 23 mars 2026 

Lepuix 

Le ntaire Jean-Bernard Marsot 
s'entoure de quatre adjoints 
Le nouveau maire de Le­
puix, Jean-Bernard Marsot, a 
choisi de s'entourer de qua­
tre adjoints pour l'accompa­
gner dans ses missions, tous 
élus à l'unanimité. 

L 
a liste « Agir ensemble 
pour Lepuix», conduite 
par Jean-Bernard Mar­

sot, a été élue. Gérard Travers, 
doyen d'âge et adjoint depuis 
de nombreuses années, n'a 
pas eu de difficultés pour ou­
vrir la séance samedi matin. 
«Je souhaite que ce mandat se 
déroule dans de bonnes con­
ditions et en parfaite enten­
te», a-t-il déclaré en introduc­
tion. 

Après l'appel des nouveaux 
conseillers, un n'était pas pré­
sent, empêché pour des rai­
sons professionnelles. Gérard 
Travers organise l'élection du 
maire à bulletin secret. 

«Lemaire n'agit 
pas seul» 

Le secrétariat de séance est 
confié à Manon Lhomme, la 
plus jeune élue. Seul candidat, 
Jean-Bernard Marsot  re-
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Jean-Bernard Marsot et son équipe d'adjoints. 
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cueille 14 voix. Dès son élec­
tion, il indique son mode de 
fonctionnement: « Le maire 
n'agit pas seul, mais en con­
certation avec l'ensemble des 
élus, des associations et des 
habitants ... » 

Le nouveau maire suggère 
de s'inscrire dans la continui­
té concernant les adjoints; il 
propose quatre postes, dans 
l'ordre. Tous sont élus par 14 
voix. 

La charte de l'élu est remise à 
chaque nouveau conseiller et 
elle est lue par le nouveau 

maire. La liste des délégations 
consenties au maire est dres­
sée par Jean-Bernard Marsot. 
Elle est quasiment identique à 
celle du maire précédent, Da­
niel Roth. 

Au syndicat des eaux siége­
ront Gérard Travers et Jean­
Bernard Marsot; à la commu­
nauté de communes, le maire 
et le premier adjoint. 

Quatre adjoints ont été élus: 
Gérard Travers, 1er adjoint; 
Valérie Freset, 2•adjoint;· 
Philippe Colin, 3•adjoint; et 
Pascale Claudel, 4• adjoint. 

Le maire sortant et ses adioints 
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Perturbations du réseau 
d'eau du 24 mars au 2 avril 
Le syndicat des eaux de la 
Saint-Nicolas informe les usa­
gers qu'à partir du 24 mars et 
jusqu'au 2 avril, il effectuera 
des relevés de débit et de pres­
sion des poteaux d'incendie 
dans les communes du syndi­
cat. 

Pendant cette période, il y 
aura sans doute quelques per­
turbations dans la distribution 
et la qualité de l'eau (qui pour­
ra être trôuble). 

Pour Rougemont-le-Châ­
teau, ce sera le mardi 24 mars à 
9 h et le mercredi 25 mars à 
9 h ;  pour  Leval ,  l e  jeudi  
26 mars à 8 h 30; pour Petite­
fontaine, à 13 h30; pour Roma­
gny-sous-Rougemont, le lundi 
30 mars à 8 h30; pour Felon, le 
mardi 31  mars à 9 h ;  pour 
Saint-Germain-le-Châtelet, le 
mercredi Ier avril à 8 h 30; et 
pour Lachapelle-sous-Rouge­
mont, le jeudi 2 avril à 8 h 30. 

Lachapelle-sous-Rougemont 

Les inscriptions à l'école 
maternelle sont ouvertes 
Pour inscrire votre enfant né 
en 2023 à l'école maternelle de 
Lachapelle-sous-Rougemont 
pour la rentrée de septem­
bre 2026, il faut fournir plu­
sieurs documents : la certifica­
tion d'inscription délivrée par 
le maire de sa commune, une 
photocopie du livret de fa­
mille, une photocopie des vac­
cins obligatoires (carnet de 
santé) ou une attestation, la fi­
che de renseignements corn -
piétée avec une adresse mail, 
ainsi que le questionnaire mé­
dical. Les dossiers peuvent 
être retirés soit à la mairie, soit 
à l'école pendant le temps sco­
laire. Ils doivent être remis 

soit pendant le temps scolaire, 
soit-dans la boîte aux lettres de 
l'école, à l'arrière du bâtiment 
sous l'escalier, les lundi; mar­
di, jeudi et vendredi de 8 h à 
11 h30 et de 13 h àl6h30. 

Vous pouvez contacter la di­
rectrice, Séverine Morel, soit 
p a r  t é l é p h o n e  a u
03 84 23 72 97, soit par mail à 
ecole.lachapelle-sous-rouge­
mont@ac-besancon.fr, ou· le 
secrétariat de mairie: le lundi 
de 10 h à 12 h, le mardi de 10 h à 
1 2  h 30 et le jeudi de 16 h à 
18 h30. Pour le service péris­
colaire, consultez le site de la 
communauté de communes 
des Vosges du Sud. 
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